
MINISTERE DE L'ECONOMIE 
ET DES FINANCES 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
Travail - Liberte - Patrie 

DECRETNo:a;11~ 48& /PR 
modifiant Ie decret nO 2009-296/PR du 30 decembre 2009 portant missions, attributions, 

organisation et fonctionnement de l' Autorite de regulation des marches publics 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur Ie rapport du ministre de I' economie et des finances, 

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ; 

Vu la directive n004/200SICMlUEMOA du 9 decembre 200S portant procedures de passation, 
d'execution et de reglement des marches publics et des delegations de service public dans 
l'Union economique et monetaire ouest africaine ; 

Vu la directive nOOS1200SICMlUEMOA du 9 decembre 200S portant controle et regulation 
des marches publics et des delegations de service public dans l'Union economique et 
monetaire ouest africaine ; 

Vu la loi n° 2009-013 du 30 juin 2009 relative aux marches publics et delegations de service 
public ; 

Vu Ie decret n° 2008-0S01PR du 07 mai 2008 relatif aux attributions des ministres d'Etat et 
ministres; 

Vu Ie decret n° 2008-0901PR du 29 juillet 2008 portant organisation des departements 
ministeriels ; 

Vu Ie decret nO 2009-2961PR du 30 decembre 2009 portant mISSIOns, attributions, 
organisation et fonctionnement de l' Autorite de regulation des marches publics ; 

Vu Ie decret nO 2010-03SIPR du 7 mai 2010 portant nomination du Premier ministre ; 

Vu Ie decret n° 2010-0361PR du 28 mai 2010 portant composition du gouvemement, 
ensemble les textes qui I' ont modifie ; 

Le conseil des ministres entendu ; 

DECRETE: 

Article 1 er: Le present decret modifie, supprime et complete certaines dispositions du decret 
n° 2009-2961PR du 30 decembre 2009 portant missions, attributions, organisation et 
fonctionnement de I' Autorite de regulation des marches publics. 



Article 2: Les dispositions des articles 5, 11, 16, 23, 27,29 et 30 du deeret nO 2009-296/PR 
du 30 deeembre 2009 susvise sont modifiees eomme suit: 

« Article 5 (nouveau) : L 'Autorite de regulation des marches publics est chargee de : 

veil/er, par des etudes de suivi evaluation du systeme et des avis reguliers, a la 
saine application de la reglementation et des procedures relatives aux marches 
publics et delegations de service public et de proposer au Gouvernement et aux 
institutions chargees des marches publics et delegations de service public, toute 
mesure legislative ou reglementaire, ou recommandation de nature a ameliorer et 
renforcer l'efficience du systeme des marches publics; 

elaborer, diffuser et mettre a jour, en concertation avec la direction nationale du 
contr6le des marches publics, les ministeres techniquement competents et les 
organisations professionnelles, ainsi que la societe civile, les textes d 'application 
relatifs a la reglementation des marches publics et des delegations de service 
public, notamment les documents-types, les manuels de procedures, guides 
d 'evaluation et progiciels appropries ; 

contribuer a la promotion d'un environnement transparent favorable au jeu de la 
concurrence et au developpement des entreprises et de competences nationales 
stables et performantes ; 

promouvoir, en collaboration avec les institutions chargees de la lutte contre la 
corruption, la mise en reuvre, par l 'ensemble des acteurs du systeme, de dispositifs 
ethiques et de pactes d'integrite visant a proscrire la corruption et a en 
sanctionner les effets ; 

diffuser l'ensemble de la reglementation relative aux marches publics et 
delegations de service public et, ainsi, garantir l'information du public et des 
operateurs economiques sur les procedures de passation des marches publics et 
delegations de service public; 

initier, en collaboration avec la direction nationale du contr6le des marches 
publics, des programmes de formation, de sensibilisation et d'information des 
operateurs economiques et des institutions concernees par les marches publics et 
delegations de service public en relation reguliere avec les centres ou ecoles de 
formation mis en place, au niveau national, sous-regional ou international et 
specialises dans Ie domaine de la pratique des marches publics et delegations de 
service public. 

participer aux reunions regionales et internationales ayant trait aux marches 
publics et delegations de service public et entretenir des relations de cooperation 
technique avec les organismes regionaux et internationaux agissant dans ce 
domaine; 

Article 11 (nouveau) : L 'Autorite de regulation des marches publics est composee de 
trois (3) organes : Ie conseil de regulation, Ie comite de reglement des difJerends et fa 
direction generale. 
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Article 16 (nouveau) : Le conseil de regulation est preside par une personnalite elue 
par ses membres parmi les representants de I 'Administration publique, pour la duree 

de son mandat. 

Article 23 (nouveau) 

Une indemnite forfaitaire mensuelle et des indemnites de session remunerent les 
activites du president du conseil de regulation de I 'ARMP. Les autres membres du 
conseil de regulation per~oivent des indemnites de session. 

Les diverses indemnites visees a I 'alinea precedent sont jixees, par arrete du ministre 
charge des jinances, sur proposition du conseil de regulation. » 

Article 3 : Les articles 24, 25 et 26 du deeret n° 2009-296/PR du 30 deeembre 2009 susvise 
sont supprimes. 

Article 4 : Les dispositions des articles 27, 29 et 30 de la section 2 du ehapitre 2 du deeret 
nO 2009-296/PR du 30 deeembre 2009 susvise sont modifiees et eompletees ainsi qu'il suit : 

Article 27 (nouveau) 

Un comite de reglement des differends est etabli au pres de I 'Autorite de regulation des 
marches publics. n siege, en fonction des faits dont il est saisi, sou en formation 
litiges, soit en formation disciplinaire. 

Le comite de reglement des differends est compose de membres iss us du conseil de 
regulation ainsi qu 'il suit,' 

Ie president du conseil de regulation; 
Ie magistrat ; 
deux membres appartenant I 'un au secteur prive et I 'autre a la societe civile, 
des ignes par Ie conseil de regulation; 

La presidence du comite est assuree de droit par Ie president du conseil de regulation 
ou, en cas d'empechement, par toute personne designee a cet elfet parmi ses membres 
par Ie conseil de regulation. Les modalites de fonctionnement du comite de reglement 
des differends ainsi que la procedure devant cette instance sont jixees par Ie manuel 
de procedures et Ie reglement interieur du conseil de regulation. 

Article 29 (nouveau) 

Le comite de reglement des differends est charge de " 

recevoir les denonciations des irregularites constatees par les parties interessees ou 
faites par toute autre personne avant, pendant et apres la passation ou I 'execution 
des marches publics etdelegations de service public; si ces faits constituent 
des violations de la regie mentation relative a la passation des marches publics, Ie 
president du comite saisit Ie comite qui siege, soit en formation litiges, soil en 
formation disciplinaire, selon Ie cas; si ces faits constituent des violations de fa 
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reglementation relative a I 'execution des marches publics, Ie president saisit Ie 
comite en formation disciplinaire ; s'if constitue une infraction pen ale, if saisit les 
juridictions competentes ; 

recevoir, enregistrer et examiner les recours exerces par les candidats, les 
soumissionnaires et les titulaires de marches publics et delegations de service 
public relatift a la procedure de passation des marches publics et delegations de 
service public, ainsi qu 'a leur execution ; 

Article 30 (nouveau) 

Le comite, en formation litiges, est saisi des litiges relatift a la procedure de passation 
des marches publics et delegations de service public, dont I 'objet peut porter sur : 

la decision prise en matiere de pre qualification ou d 'etablissement de la liste 
restreinte ; 
la decision d'attribuer ou de ne pas attribuer Ie marche ou la delegation ; 
les conditions de publication des avis ; 
les regles relatives a la participation des candidats et aux capacites et garanties 
exigees; 
la conformite des documents d 'appel d'offres a la reglementation en vigueur ; 
la procedure de passation et de selection retenue ; 
les specifications techniques retenues ; 
les criteres d'evaluation. 

Le comite, en formation litiges, a pour missions de : 

concilier les parties concernees et statuer sur les irregularites et violations des 
reglementations qu 'if constate ; 

ordonner toute mesure conservatoire, corrective, ou suspensive de I 'execution de 
la procedure de passation, I 'attribution definitive du marche etant suspendue 
jusqu' au prononce de la decision du comite en formation litige ; 

rendre des avis dans Ie cadre de la procedure de reglement amiable des litiges nes 
de I 'execution des marches publics et delegations de service public. 

Les decisions du comite de reglement des litiges sont executoires et ont force 
contraignante pour les parties; elles sont definitives, sauf en cas de recours devant les 
juridictions competentes, ce dernier recours n 'ayant pas d'effet suspensif. Le 
President du conseif de regulation peut egalement saisir Ie comite de reglement des 
differends en formation litige, a I 'elfet de statuer sur toute autre irregularite de la 
procedure de passation des marches publics dont I 'ARMP est saisie. 
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ArtiCle 5 : Il est ajoute, apres l'article 30 du decret nO 2009-2961PR du 30 decembre 2009 
susvise, deux articles 30 bis et 30 ter ainsi conryus : 

« Article 30 his (nouveau) 

Le comite en formation litiges statue sur les litiges entre organes de I 'Administration 
intervenant dans Ie cadre de la procedure de passation ou d'execution des marches 
publics et delegations de service public dont Ie comite de reglement des differends est 
saisi. 

Article 30 ter (nouveau) 

Le comite de reglement des differends statuant en formation disciplinaire a pour 
mission de prononcer des sanctions, sous la forme d'exclusions temporaires et de 
penalites pecuniaires a I 'encontre des soumissionnaires, candidats ou titulaires de 
marches publics ou delegations de service public, en cas de violation de la 
reglementation ajJerente en matiere de passation ou d'execution des marches publics 
ou delegations de service public. 

Ces sanctions peuvent egalement etre prononcees par Ie comite en formation litiges 
statuant en matiere de recours. 

Le montant des penalites est fonction de la gravite des irregularites et des violations a 
la regie mentation, ainsi que des avantages que I 'auteur a pu en tirer. La penalite 
pecuniaire ne peut exdder, pour chaque manquement, 5 % du chiffre d'affaires 
annuel realise par I 'auteur de la violation constatee, sans prejudice de la reparation 
des dommages subis par I 'autorite contractante. 

Le comite de reglement des differends informe les autorites judicia ires et les 
juridictions financieres competentes des fautes commises par les agents de I 'Etat a 
I 'occasion de la passation ou de I 'execution des marches publics ou delegations de 
service public. » 

Article 6 : La section 3 du chapitre 2 et ses articles 36, 37, 38 et 39 du decret nO 2009-2961PR 
du 30 decembre 2009 susvise sont supprimes. 

Article 7 : La section 5 du chapitre 2, les articles 41, 64, 65 et la section 4 du decret nO 2009-
296IPR du 30 decembre 2009 portant missions, attributions, organisation et fonctionnement 
de I' Autorite de regulation des marches publics sont modifiees et reamenages comme suit: 

« Section 4 : De la direction generale 

Article 40 : Sans changement. 
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Article 41 (nouveau) 

Sous Ie contr61e du conseif de regulation, Ie directeur general est charge de : 

I 'application de la politique generale de I 'Autorite de regulation des marches 
publics et des decisions du conseil de regulation " 

la direction des services administratifs de I 'Autorite de regulation des 
marches publics. II prend les mesures necessaires a la preparation et a 
I 'organisation des travaux du conseif. 

A ce titre, if : 

assure la preparation technique des dossiers a soumettre au conseif de 
regulation, prepare ses deliberations, assiste en qualite de secretaire 
rapporteur du conseil aux reunions de celui-ci avec voix consultative et 
execute ses decisions; 

soumet a I 'adoption du conseif de regulation les projets d 'organigramme et de 
reglement interieur, ainsi que la grille des remunerations et des avantages du 
personnel; 

elabore Ie programme annuel d'activites de l'Autorite de regulation des 
marches publics, tout rapport d'activite executee dans Ie cadre des missions 
de I 'Autorite de regulation des marches publics, toute recommandation, projet 
de regie mentation, document standard, manuel de procedures, programme de 
formation ou de developpement du cadre professionnel dans Ie domaine des 
marches publics et delegations de service public. n propose au conseil de 
regulation de diligenter les enquetes, contr61es et audits sur les procedures de 
passation et d 'execution des marches publics et delegations de service public ; 

prepare Ie budget dont if est I'ordonnateur, les rapports d 'activites, ainsi que 
les comptes et les etats financiers a soumettre au conseil pour approbation et 
arrete des comptes. A ce titre, if engage, liquide et ordonne les depenses a la 
charge de I 'ARMP, sous reserve des comperences devolues au conseil de 
regulation et liquide, ordonne et met en recouvrement les ressources et 
recettes de I 'ARMP ; 

assure la gestion technique, administrative et financiere de I 'Autorite de 
regulation des marches publics; 

recrute, nomme et licencie les membres du personnel et fixe leurs 
remunerations et avantages, sous reserve des prerogatives reconnues au 
conseil de regulation. II ala qualite d'employeur au sens du code du travail ; 

procede aux achats, passe et signe les marchis, contrats et conventions lies au 
fonctionnement de I 'Autorite de regulation des marches publics, sous reserve 
de I 'approbation du conseil de regulation pour les acquisitions et contrats et 
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en assure I 'execution et Ie contrale, dans Ie strict respect du budget, 
conformement aux dispositions legislatives et reglementaires en vigueur ; 

represente I 'ARMP dans tous les actes de la vie civile et en justice, sous 
reserve des pouvoirs devolus au President du conseil de regulation; 

prend, dans les cas d 'urgence, toute mesure conservatoire necessaire a la 
bonne marche de I 'Autorite de regulation des marches publics, a charge pour 
lui d'en rendre compte au conseil de regulation ; 

execute toute mission relevant des competences generales de I 'Autorite de 
regulation des marches publics, sous reserve des prerogatives specifiques 
devolues, aux termes du present decret, au conseil et aux autres organes de 

I 'Autorite de regulation des marches publics. 

Article 64 (nouveau) 

Les ressources de I 'Autorite de regulation des marches publics sont des deniers 
publics et, a ce titre, elles doivent etre gerees en tant que telles. Elles peuvent etre 
deposees dans des institutions publiques ou privees. 

La gestion comptable et jinanciere de I 'ARMP obeit aux regles de la comptabilite 
privee. 

Article 65 (nouveau) 

Le budget de I 'Autorite de regulation des marches publics prevo it et autorise les 
recettes et les depenses et en determine la nature et Ie montant. Il est prepare par Ie 
directeur general qui soumet Ie projet au conseil de regulation pour examen au plus 
tard deux mois avant lajin de I'annee budgetaire en cours. Le budget est arrete par Ie 
conseil de regulation au plus tard Ie rr decembre de la meme an nee. 

Section 5: Des audits et enquetes » 

Articles 67, 68, 69 et 70 : Sans changement. 

Article 8 : Sont abrogees to utes dispositions anterieures contraires it celles du present decret. 
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Article 9 : Le present decret sera publie au Journal Officiel de la Republique Togolaise. 

Le Premier Ministre 

Gilbert Fossoun HOUNGBO 

Fait a Lome, Ie 2 e DEC 2 m 1 

SIGNE 
ure Essozimna GNASSINGBE 

Le ministre de I' economie 
et des finances 

SIGNE 
Adji Oteth A YASSOR 

Pour ampliation, 

Le secretaire general 
pr.esidence de la Repubiique 
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